
RC-2010-02 Règlement d’occupation des postes de l’enseignement 
fondamental 

a. Approbation 

- Approbation avec sept voix pour et une abstention le 25 mars 2010 par le conseil communal; 
- Approbation par le MEN le 4 août 2010; 

b. Base légale 
Vu la loi du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental; 

Vu la loi communale du 13 décembre 1988, telle que modifiée par la suite; 

c. Texte coordonnée 
Article 1: 

Le conseil communal procède annuellement, lors de ses délibérations sur l'organisation de 
l'enseignement fondamental, à l'occupation des différents postes par les instituteurs en se laissant 
guider par les considérations nécessaires en vue de garantir la continuité de l'école et l'intérêt scolaire 
des enfants. 

Article 2: 

Le conseil communal décide souverainement. Il peut se rattacher, le cas échéant, aux propositions 
présentées par le comité d'école. 

Article 3: 

A titre consultatif, la commission scolaire émet un simple avis au sujet de l'occupation des postes de 
l'enseignement fondamental, avis qui est remis au conseil communal avant sa prise de décision. 


